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Lettre datde .du 15 actobre .1987; adrerrie au Becr/taire q&n&ral 
per le Pr&rfdent.du Cmit4 &&cfal-contre-l’wartheid 

J’ei l’honneur de voue frire tenir ci-joint, pour que voue le portiez i 
l’attention de l%remblk g&nhle et du ~oneeil de rburit4, le texte de la 
D6ckrrtion dopt&e par h Confkenar lntwnatio6ele dw itudianto molidairom dw 
&t~~~&~iqw matrrla on latte, tenue i L#rdter du 31 juillet au 3 dt 1987 

. 

Cetk oanf6renae kait OrqanWe ~II le Ccmit4 gbcial contre lDprrtheid, en 
œmphtion avec le Oritirh Anti-b~ B!wment et le Ieticnal Union Qf 
Studentr (Ibyeuee-pni de Qrende-Bretagne l t dbXrlaMe du Word). 

Jo ~III tmrris reuonnaimant de bien vouloir faire dlmtrîbwr le tate de la 
prbnte lettre et & lloc, annme oœme docuwnt de l”Ar8emb16e qbnkole, 6u tîtro 
du peint 33 de l’ordre du )OU~, et du Conoeil de rbufiti. 

Le Pdrfdent du eumit dci6& 
contre l”mattheid, 

(Si&) Jo6eph W. Ql)m 

87-25552 97825 (FI / . . . 
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ANNEXE 

D6claratîon do .Ia font6rence .internationale *des .&tudiants .rolidaites 
des itudfants -d~Rfrisue .australe ‘en .lutte 

Pdambule 

La Conf6cence internationale des 6tudiants rolidairee des 4tudiante d’hfrique 
aurtrale en lutte a &ti Organis&e par le mit& appkial dee Nations Unies contre 
l’apartheid et a eu lieu L Londrer du 31 juillet au 3 adlt 1987, au Ooldrmiths 
College Whiversity of bondon). ta Britirh Anti-Apartheid Uovement et la National 
Union of Studentr (baume-Uni de grande-Bretagne et doIrlande du Nord) ont aid6 le 
Comit6 8pbial i prdparer la tenue de la Confdrence. 

Pr&sidk par le G6nkal Bayo Lawal, pinirtre nigkian de la jeuh~ame, dem 
sports et du dkelcppemnt eooiel, la Conf&rence a rduni des teprhentanta et de8 
dirigeants d’organirrtionr nationalea, r 6giooaler et internationalea d’itudiantr et 
de jeuner de divers Organe$ dec Nationr Unie#, de mouvemmtr de litiration 
nationale, ainei que d~organiratiohr intergouvernementales et non gouvernewntalem 
l ngagbm dan8 la lutte contre l’martheid. 

rd0 
, 

lghu@mit4 l t qui 2 peut 

.;, Or . 
w Su ey&&ie aigprtthd& qui irt un ati# miece 

ke *r~fwd*~ 

b) 1 l%mspatlon Lll6gals de la lomibie par 
l’rfrique tîon dou ozîur brutrus parphtrh pst ler foeoer 
d%œ~atiom ailitairrr wd-rfrfoaînr oontro le pmplo nrribLn# 

e) &aut .eeadammtb & la gwtte d’agression et de dhtrbiliution mn60 
par le r(otu awah0id hntre Ier ttatr de pmaI/r* ligne, et rumi des aotionm 
de ao9 auppkr - l@IJUm l t le #sR - et leur 2outien wtne r68orve de8 gouvernomntr 
et dom peuple8 der ttatr de premiire ligne danr la lutte qu’ilr mhent pour 
d4fwulre leur int4qrit4 territoriale et leur eouverrinet4~ 

d) Leur mlidarit6 .totale avec 108 6tudimtr d’Afrique du Sud, de Namibie et 
der ttrtr de presike ligne dans leur lutte comme pour bliminer oe6 fldaux que 
sont l*opartheîd, le radiema, le oolonialieae et l’exploitation en Afrique australe* 

0) Leur eolidarit&~comlbte l vea le mouvement de liberrtion nutionale de 
l’Afrique du Sud - l’hfrican patiourl Congreer of douth kfrica (WC) - et la South 
Wert Africa People’m Organixation (mPO) en Namibie, qui rasresblent tous les 
BiCiiüLD i%ï iô -*iîlôtiOn OpjXfE&, CE,. e-g frtreoi Icenaeoblc des itudiantr et deo 
jeunes, et qui @ont enqagb dans la nbrae lutte contre l*enneai cumnun - le r4gime 
d’apartheid - afin de crher une hfrique du Sud non fond&e sur des pr6jug68 racihux, 
dhocratique, unie et non morcelh et d’obtenir une indipendance vkitable pour la 
?&smibie. 

/ . . . 
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La Confirence a en outre reconnu que 8 

1. L’intensification ghérale de la lutto du peuple d’Afrique du Sud enttafne le 
rdgime d’apartheid dane une crise politique, dconomique et soaiale de plus en plua 
grave, dont il ne peut e’extirper seul, Les mesures priees par le r&giute de Botha, 
i savoir 8 

1) tiiaposition de l’État d’urgence) 

ii) Attaques contre le Congrio deo synbicatr sud-africains: 

iii) krrertatione et dbtentione aeosives) 

iv) Recours a des milicienm 

w Derniireaent, assassinat et enlivewnt de metires de 1~AWC dms des Etatr 
rfricainr voisins8 

Vi) Restrictions draconiennes ilpos6er aux a&iar) 

vii) Uultiplication ~taculaire des oondamnrtions i mort prononchs contre 

les sdversairer de l’gprrtbeid) et naabre d'autroa reurer ririlairee) 

mont toutes oaraot~rirtiquer d’un rigiw l aauli qui no peut gouverner qu’en 

rwourant au% myens le@ plus rdpressifs et les plus brutaux. 

2. Lar r(oentes initiative6 prima par Pretoria pour pr4paror un0 proclamation 
unilatkalo d’indhpendanao de la #aribio sont une rutro prouve quo l’bfriquo du Sud 
n’a aucun0 intention a9tppiidp48r 10 plrn d6 Mcoloniration de 1~0rganiration des 
i8atiOM UnioS pour l”i~ndanue do h Wamibia, tel qu’il a (ti approuvd danr la 
rholution 435 (1979) du Conseil do s&curit(. toutsfois, 10s profondes aivirionr 
et les oonflits qui dhcbirent le pritondu l gouverne~nt prooiraire d’unit6 
nationale” fantoabe, nod ot installh par 1’Afriquo du Sud le 17 juin 1989, 
reflhtont la crise profonde b laquelle Pretoria doit faho face en Wamibie dont il 
senble halement inoapable de s’extirper et qui a &td aggravk de unike dbisive 
i mesure que la Sm90 intensifiait sa rrobiliration militaire et sa mobilisation de 
MIW tous aoiautr contre l~omuprtian ill6gale do lgAfriquo du Sud. Conne 
03nxhJenCe de cette intensification de la lutte du pouplo nuibion, l’Afrique 
du Sud a accentu/ sa riprerrion) et, par suite d’un renforcement mamit sans 
pr&ddent des forces militaire8 cambini avec une skie de %esures ligirlrtives de 

&uriW r&prereiver, des dfzainor de civils disparairsent chaque jour sans 
laisser de traces. 

3. Les 6tUUiantS et l’ensemble des jeunes sont i l’avant-qarde de la lutte en 
Afrique du Sud et en Namibie, ce qui leur a valu d’hre les cibles priviliqi6es des 
arreStation$, ddtentions, tortures et tueriee. Ler femes notamment subirsent une 
triple oppression mous le rBgiae d”pattheidr eller sont cm les homme ViCtin@O 
de l’opprcerion nationale et de l’exploitation de claset nais, de plus elles sont 
traditionnellement victimes de la discriminrtion fondie sur le seme. En Afrique 
du Sud mhne les élhts des bcoles ont étC soumis à des brutalith inimaginables : 

/ ..* 
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leur organisation, le Congrees of South African Studenta, a Qt6 interdite) leura 
6colea sont occup6ee par l’arm6et certains de ceux qui ont menifeetd ont 6t6 
abattue de sang-froid: et beaucoup d’entre eux, dont certains n’avaient pas plus de 
11 anar ont 6t6 detenue arbitrairement sans jugement pendant de longues p6riodea. 
De &Oe, les univerait68 et autres 6tabliaaementa d*enaeignement aup6rieur ont &t6 
accup68 militairement et les 6tudianta soumis aux admes brutalit68. En Namibie 
6galentent, les Qtudianta et les jeune8 ont 6t6 les victimes de la r6preaaion 
sud-africaine. Des boles ont &t& soumises i des bombardemente et i des tira 
d6lib6r6s et ont Bté d6truitea) les Btudianta et les jeunes sont sens cesse l’objet 
de harc/lementa et d’intimidations; et les menaces de mort ne sont pas rares. las 
jeunes gens sont enr816a de force dans l’arm6e raciste. en outre, les Btudiants et 
les jeunes sont arbitrairement arrêt68 et d&tenua emna juqemamt. 

La Conf6rence a .en outre ‘reconnu ou8 I 

4. Le aystiw d’apartheid, son occupation ill6gale de la Namibie, son économie et 
ra machine de guerre ont 6t6 d6veloppka et mutenues par les principaux alli68 de 
l’Afrique du Sud - les grande8 puissances occidentales - ainai que par les 
centaines de aoci6t6a trananatlonalea qui ont investi en Afrique du Sud et 
en Namibie. Certaine Etats Membre8 de 1’Organieation des Nation6 Uniea, notument 
les Etatr-Unis d’amkique, le Royaume-Uni, la lUpublique f6dlrale d’Allemagne, 
le Japon, la France et Iarall, ainri que la Suiaae, Etat non ranbre, ont toujourr 
ignor6 ler r6aolutiona de l’Organisation des Nationa Unira relative6 i der 
l anctiona, dont la premibre reamte A 1962, et par leurs ichangea, leura 
inveatirrementr, leur tranafert de teohnologie et leur5 prkr, ont permis & 
l’Afrique du Sud de dhmlopper aon mlexo militero-induatriel, qui donne au 
rigima d’martheid la poaaibilid de poursuivre 8a politique d’agrorrion et de 
riprearion. 

5. Do nombreux Ptatr Membres de l~Organiaation des Nationr Unies ont refud de 
proaulguer une 16girlation l fficrce et der maures adninirtrativer cona6quentea 
pour mttro en vigueur l’embargo obligatoire suc les livraimna d’araea I, l’Afrique 
du Sud, ce qui a permis i ce paye de mettre en place un r6seau mondial de 
aontrebende d’armes. C’est grhe A ce r6seau, ainsi qu’au refus de nombreux Etat# 
d’eppliquer strictement l’embargo sur les armeoc surtout en sanctionnant 
l’exportation de mat6riel *mixte”, que l’Afrique du eud a pu continuer i renforcer 
ea capacit6 militaire. 

6. t*embargo p6trolier contre l’Afrique du Sud - sanction particulikemant 
efficace i l’encontre d’un pays qui ne suffit pas a ses besoins dans ce domaine - 
elt tourni par divers n6gociaota ou aociit(s, qui se sont faits Ier complices de 
certains paye exportateurs de p6trole et du r6gime d’apartheid pour tourner 
l’embargo, quelques paya dot66 d’une importante marine marchande (tant dispoair i 
l utorirer le transport de p&trole sur leurs navires a destination de 1’AftiCW 
du Sud. 

7. Les divetaes mesures sélectives introduites par des collaborateurs 
traditionnels de l’Afrique du Sud, tout en contribuant dans une certaine mesure & 
isoler l’Afrique du Sud de l’apartheid sur le plan international, ne peuvent avoir 
le même effet que des sanctions globales et obligatoires déctétbes par 
l’Organisation des Nations Unies) de plus, dans un certain nombre de cas, la 
Namibie est expressément exclue de leur application. 
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8, La politique d’wengagement constructifm suivie par le Gouvernement de5 
Etats-Unie a 6t6 la cause directe de l’aggravation de la situation en Afrique 
auetrale en fournissant le oadre d’un renforaenmt de l’Alliance entre les 
Etats-Unie dWa6rique et l’atrique du Sud, tandis que par sa politique du 
%ouplage”, ce dernier paye continue A retarder l’ind6pendance de la thmibi*, 
Prolongeant ainai lea souffranoes du peuple namibien tout en refueant de 
reconnattre le droit de l’Angola A l’autod6termination et A la souverainetb. On 
exemple de l’appui que les Etats-Unis prhent A l’Afrique du Sud de l’a artheid est 

-+ë- le veto qu’ils ont oppoa6, au Consril de a&curith - de m8me d’ailleurs qua 

Royaume-uni - A l’adoption des r6solutions successives proposant une action 
concernant la Namibie, l’Afrique du 8ud et les Mata de preaiire ligne I un Wtre 

eXenple en est la fourniture d’une aaaiatance tant ouverte que eecr8te A l’OMITA, 
la cr6ature de ce r6gime, notamment la livraison A l’attique du Sud d*araœs 
destin6es A ce mouvement. 

9. La position adopt6e par le gouvernement Botha en 1985 en prdaence du groupe de 
personnalit6s du Commuealth a mis en relief les rahonr justifiant une action 
internationale Contre le rigiœe d’apartheid. Cette aiarion a prou06 une foi5 de 
plua que le Gouvernmnt rud-africain n’ert par diapod A entanez der n6gooiationa 
s6tieures-avec les dirigeants authentiques de la majorit6 noire d’Afrique du Sud. 
L’&chw de cette niraion n’a fait que uttre davantage en relief la 16gitiait6 de 
toutes ler formes de lutte contre le syatiw d’apartheid, y coaprir la lutte l rde. 

La Zonfirence .a .reconnu wae t 

10. Le mouvement international de8 kudiantr a pour miraion sp6oialo tant de 
mobiliser la rolidarit6 dem 6tudiants d'Afrique australe en lutte que do prendra 
der aw#uroI viunt A faire ueaaor touter 10s tomes de eollabotation ontre Ier 
/tabliarrœnta d’onreignemmt et l*Afrique du Sud da l’partheid, ainai Que 
l~ucoupation illigale de la baaibie par l’bfrique du Sud. En partioulier, les 
itudiantr ont un rbla capital A jouer r’agirunt do promouvoir 10s holutionr der 
t9ation~ Unirs r eeomahdant un boycottage de l’Afrique du Sud dans le domaine 
univerritaires d’amaurer que toute8 les univerritim l t autres 6tabliœmnt~ 
d’enwignement retirent les fonda qu’ila ont investis danr les wuiidr Mtives en 
Afrique du 8ud et en Namibie? et l'interdire tout recrutmnt au serVioe de 
l’Afrique du 8ud et de la Isamibie. tn Jœo teapr, la rwveunt international dem 
itudiants a le devoir de contribuer A la cwagne internationale contre l@lpartheid 
danr con ensemble) les partioipants ont tenu A faire consigner leur appriciation QI 
la contribution qu’y apportent 1~0rganiration dea Nationr Unies, l’Organisation de 
Ilunit africaine, le Uouvement des paya non aligdr, les pays aocialiatea, les 
paye nordiques et les Aouvewnts de liblration nationale d’attique austral8 et 6e 
wnt particuliirement f6licitir de la cr6ation de l’lrfrica ?und. 

11. La Conf6rence internationale deo (tudiants prend 6galeunt note des acte5 
d’agression commis contre les Etato de pramike ligne, A ravoir la 96publique 
populaire d’Angola, la Zambie, le Botswana, le ziœbabve et le nozambicwe, et dea 
sacr!fice: ,~%oentia pai ies jeunes et lea 6tudianta de ces paya dana leur soutien 
de la lutte de libhation amie en Namibie et en Afrique du Sud. 

/ . . . 
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12. Enfin, les budiante et lea jeunea participant II la Confkence ont eouligd 
que lea Etudiants et lee jeunes du monde entier ont un r81e ep6cial A jouer pour ce 
qui est de promouvoir la libert6 et la dignitd humaine8 et de chercher A iliminer 
l’aoartheid, le racieme, le colonialieme et l’exploitation. Lee jeunee et les 
itudiantm d’aujourd’hui seront les reaponeablee du monde de d-in. Leur avenir 
sera fait de se8 probl&mee et de ses possibilités. L’existence m&me du myatb 
d’apartheid jette une onbre sinistre sur l’eneexble du continent africain) il 
constitue un affront a l’humanit6, et plus directecaent A toutes lee personnes 
originaires d’Afrique de par le monde; il vient en aide au raciem et au fascieme; 
il menace et trouble en permanence la paix et la s6curit6 internationalem et il 
conrtituo un crim contre l’humanité. 

C-te. tenu -des cmeid~rationr .&nonc6ee dan8 la pr(rente D(claration, nousC 
/tudianta.et jeune@ participant A la Confirence internationale de8 dtudiantm 
organide par lWN0, .d&cidono en conr6quence : 

1) 

2) 

3) 

4) 

6) 

IM maluer le6 courageux jeunes et 6tudiantm d’Afrique du Sud et de 
Namibie, murtout lee jeunes combattant8 d’uakhonto Na Birwe et de l*ArJe 
populaire de libkation de la Naribie, et d’adrermer nor voeux au 8outh 
Africrn Youth Congrees qui vient d’hre cri&, A la Naribia N8tional 
Studente Organisation, au South African National Studentr’ Congreas, 
rujourd’hui reconstitU6, et A la National union of 0outh African 
Btudentr, et IKWI nous engageons A faire tout ce qui omt en notre pouvoir 
pour promuvoir un sentiment de molidariti avec eux) 

De rrluer les ccuragew 6tudiantr et jeuner dem Btatr de prniiro ligne 
dans le moutien inlamrable qu~ilr apportent A la cause de la likrti, de 
la jurtice et de la paix en Afrique australe, ainri que 18 Eimbabuean 
(Ltudent union qui vient d’itre cc44e~ 

Dm l aluer les femmem courageumer et h4roQuer qui jouant un rble oentrrl 
danm lem luttes de lib6ration de l’Afrique du Sud et de la Waaibie et de 
faire en aorte que leur contribution aoit un ilbnt emmentiel de touter 
le0 aotivit4m anti-apartheid8 

De raluer la lutte courageuee wn6e par le Congreor of 8outh African 
Trade Onionm et la National Union of Raribian Norkerrs 

De faire carpagne en faveur de l*ilporition iaidiate de ranctionr 
qlobalea et obligatoire6 contre l’Afrique du 9ud et de l@ieolmnt total 
de l’Afrique du Sud de l’opartheid~ 

De faire carpagne pouf contraindre l’Afrique du sud i mttre fin & aon 
occupation militaire illigale de la Namibie et pour amrurer l’application 
ieidiate de la rksolution 435 (1978) du Conseil de ricurit6 dans 
leuelle celui-ci drmando cp 4~5 hle~,î no libres et knls4trhlrr cie~t -~----w-e- 

organisdee en Namibie sous la supervision de 1~Organimatlon dee 
Nations Unies, y compris l’application de sanctions globales et 
obligatoires dicrétées par l’Organisation contre l’Afrique du Sud et 
l’interdiction de cmxercer avec la Namibie et d’investir dans ce pays; 

/ . . . 
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7) De ruivre l’application du boycottage de l’hfrique du Sud dan8 lee 
domeîner univerrîtairo, eportif et culturel et d’y partioiperr 

8) De faire acrspagne pour la lîbkatfon de Nelson Mandela et de tous les 
prieonniers Ot bitenue politiquee pour enpkher lge%6cution de 
32 activieter condada h mort en Afrique du Sud et pour qu’il eoit oie 
fin aux procb ill&gaux en Namibie1 

9) k lutter pour l’application totale du Programme d’action adcpt6 par la 
Conf4renae. 

--w-w .  


